
Quelles sont les obligations et bonnes pratiques pour garantir
l’égalité salariale à l’embauche au Luxembourg ?

Réponse courte

L’employeur doit garantir l’égalité salariale à l’embauche en assurant une rémunération identique pour tout salarié

placé dans une situation comparable, indépendamment de critères protégés par la loi. Toute différence de salaire doit

être justifiée par des critères objectifs, cohérents et vérifiables, tels que l’expérience, la formation ou la performance,

et non par des éléments discriminatoires.

Les bonnes pratiques incluent la définition de grilles salariales transparentes, la mention d’une fourchette salariale

dans les offres d’emploi, l’interdiction de demander la rémunération antérieure des candidats, la formalisation écrite

des propositions salariales et la conservation d’une traçabilité des décisions. Il est recommandé de réaliser des

audits réguliers, de former les responsables RH, d’utiliser des outils d’évaluation standardisés, de communiquer sur

l’égalité salariale et d’intégrer une clause dédiée dans les contrats et règlements internes.

Le respect de ces obligations est encadré par le Code du travail luxembourgeois et contrôlé par l’Inspection du travail

et des mines. L’absence de justification objective expose l’employeur à des sanctions et à un risque contentieux

élevé.

Définition

L’égalité salariale à l’embauche est l’obligation légale pour l’employeur d’assurer une rémunération identique pour

tout salarié placé dans une situation comparable, indépendamment du sexe, de l’origine, de l’âge, de l’orientation

sexuelle, du handicap, de la religion ou de toute autre caractéristique protégée par la loi. Cette égalité s’applique

dès la fixation du salaire initial lors de la conclusion du contrat de travail, sans qu’aucune discrimination directe ou

indirecte ne puisse être justifiée par des critères non objectifs.

L’égalité de rémunération concerne le salaire de base ainsi que tous les avantages et accessoires liés à l’emploi,

qu’ils soient en espèces ou en nature. Elle s’impose à tous les employeurs, quelle que soit la taille de l’entreprise

ou la nature du contrat de travail.

Conditions d’exercice

L’égalité salariale doit être garantie pour des postes équivalents, c’est-à-dire pour des fonctions présentant des

exigences similaires en matière de qualification, de responsabilité, de charge de travail et de conditions d’exercice.

L’employeur doit être en mesure de démontrer que toute différence de rémunération repose exclusivement sur des

critères objectifs, tels que l’expérience professionnelle, la formation, la performance individuelle ou l’ancienneté, à

condition que ces critères soient appliqués de manière cohérente et vérifiable.
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La comparaison s’effectue au sein de l’entreprise, entre salariés occupant des postes comparables, sans

considération de la nature du contrat (CDI, CDD, temps plein, temps partiel). L’égalité de traitement doit également

être respectée à l’égard des travailleurs intérimaires et des apprentis, conformément aux principes généraux du Code

du travail.

Modalités pratiques

Dès la phase de recrutement, il convient de définir des grilles salariales transparentes, fondées sur des critères

objectifs et préalablement établis. Les offres d’emploi doivent mentionner une fourchette salariale ou le salaire

proposé, en évitant toute formulation susceptible d’induire une discrimination.

Lors des entretiens, il est interdit de poser des questions relatives à la rémunération antérieure du candidat, afin de

ne pas perpétuer d’éventuelles inégalités issues d’emplois précédents. Toute proposition salariale doit être

formalisée par écrit, avec justification des éléments pris en compte.

Il est obligatoire de conserver une traçabilité des décisions salariales et des critères appliqués, afin de pouvoir

répondre à toute contestation ou contrôle. L’employeur doit également garantir l’encadrement humain des processus

de recrutement, notamment lors de l’utilisation d’outils numériques ou d’IA, pour prévenir tout biais discriminatoire.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de procéder à des audits réguliers des pratiques de recrutement et de rémunération, afin d’identifier et

de corriger d’éventuels écarts injustifiés. La formation des responsables RH et des managers au principe d’égalité

salariale et à la détection des biais discriminatoires est essentielle.

L’utilisation d’outils d’évaluation standardisés pour l’analyse des postes et la fixation des salaires contribue à garantir

l’objectivité des décisions. La communication interne sur les principes d’égalité salariale et la possibilité pour les

salariés de signaler toute situation suspecte renforcent la prévention des risques juridiques.

Il est recommandé d’intégrer une clause d’égalité salariale dans les contrats de travail et les règlements internes. La

consultation du personnel ou de ses représentants sur les politiques de rémunération favorise la transparence et la

conformité.
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Cadre juridique

Article L.241-1 du Code du travail : impose l’égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de

valeur égale.

Article L.241-3 du Code du travail : interdit toute discrimination directe ou indirecte en matière de

rémunération à l’embauche.

Article L.251-1 et suivants du Code du travail : encadrent l’égalité de traitement et la non-discrimination

dans l’emploi.

Article L.414-3 du Code du travail : prévoit l’obligation de consultation du personnel sur les questions de

rémunération.

Jurisprudence luxembourgeoise : exige que l’employeur justifie toute différence de traitement par des

éléments objectifs, pertinents et vérifiables.

Inspection du travail et des mines (ITM) : compétente pour contrôler le respect de ces obligations et

sanctionner les manquements.

Charte de la diversité Lëtzebuerg et recommandations du Centre pour l’égalité de traitement (CET) : bonnes

pratiques complémentaires.

L’absence de justification objective d’une différence salariale à l’embauche expose l’employeur à un risque contentieux élevé et à des

sanctions financières. Il est impératif de documenter systématiquement les critères ayant présidé à la fixation du salaire initial et

d’assurer la traçabilité des décisions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://itm.public.lu/

